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Objectif : évaluer l’efficacité et la tolérance de la combinaison insuline degludec/liraglutide 

(IDegLira) chez des patients diabétiques de type 2 (DT2) insuffisamment contrôlés sous 

sulfonylurées (SU) seules ou associées à la metformine. 

Matériel et méthodes : les patients ont été randomisés pour recevoir IDegLira une fois par 

jour ou un placebo, en association à un SU +/- metformine. Les doses initiales étaient de 10U 

d’insuline dégludec + 0,36 mg de liraglutide pour IDegLira  avec une titration visant à obtenir 

une GAJ comprise entre 4,0 et 6,0 mmol/l.  

Résultats : l’HbA1c moyenne a diminué de -1,5% dans le groupe IDegLira et 0,5% dans le 

groupe placebo [différence estimée (DE) : -1,02 %; p < 0,001). La glycémie à jeun moyenne a 

diminué de 9,1 mmol/l (deux bras à l’inclusion) à 6,5 mmol/l dans le bras IDegLira et 8,8 

mmol/l dans le bras placebo (DE -2,3 mmol/l; p < 0,001). La dose moyenne d’IDegLira à S28 

était de 28 doses unitaires (28 unités d’IDeg/1,0 mg Lira). Des hypoglycémies confirmées ont 

été observées chez respectivement 41,7 % et 17,1 % des patients traités par IDegLira et par 

placebo. La variation moyenne du poids corporel est de + 0,5 kg dans le groupe IDegLira 

versus -1,0 kg dans le groupe placebo (DE 1,48 kg; p < 0,001).  

Conclusion : IDegLira a permis d’améliorer significativement le contrôle glycémique en 

association avec des SU. L’incidence des hypoglycémies était plus fréquente en raison de du 

maintien du SU. 

 


